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BILAN 2024

Plan Climat Air Énergie  Métropolitain 

VAULNAVEYS-LE-HAUT

Date d’engagement : 2018
Réengagement délibéré le : 09.12.2021
Nombre d’agents/salariés : 27  
Nombre d’habitants : 3983  
Élu référent : Philippe PARAZON 
Contact : philippe.parazon@vaulnaveys-le-haut.fr 

PCAE sous la responsabilité de la commission Aménagement du 
territoire et désignation d’un élu pilote. Constitution au sein de la 
commission d’un groupe de travail Plan Climat, avec au moins un élu 
représentant chaque commission municipale. Suivi par la DGS et un 
agent référent.

ORGANISATION ET MOYENS

INFOS COMMUNALES

Reconfiguration du centre bourg : restructura-
tion de la voirie avec priorité piétonne, mise en 
accessibilité des quais de bus, optimisation du 
stationnement et création d’une place piétonne, 
assurer la continuité des liaisons piétonnes entre 
lieux. Désimperméabilisation, végétalisation et 
diversification des espèces végétales.

Dispositif de concertation projet proposé aux 
habitants lors de la définition et la mise en œuvre des 
projets. 1 Récolte de paroles et information, 2 Atelier 
vision commune : évaluation des espaces du projet, 
3 Atelier Design collaboratif : scénarios d’aménagement, 
4 Concertation : conditions de réussite du projet.

Diagnostic et un plan d’actions vers une restauration 
collective publique durable avec l’accompagnement 
de GAM et d’intervenants extérieurs spécialistes. 
L’ensemble des agents des services scolaires/péris-
colaires ont été associés : gaspillage, alternative aux 
emballages à usage unique, amélioration des menus, 
tri des déchets.

Démarche de Protection et mise en valeur des 
espaces Agricoles Et Naturels périurbains (PAEN) 
lancé par la commune : création d’un périmètre 
de protection forte, couplé à un plan d’actions en 
vue de protéger et mettre en valeur ses espaces 
agricoles, naturels et forestiers sur le long terme.

Longévité du matériel informatique et téléphonique. 
Un plan de renouvellement du matériel est défini chaque 
année pour veiller au réemploi en interne et en lien avec 
un prestataire : rotation dans les services, adaptation/
évolution si nécessaire pour prolonger la durée de vie, 
don à des structures de réemploi le cas échéant.

 Non lancée  
 à l’étude  
 en cours de réalisation  
 réalisée (action récurrente )  
 terminée (action ponctuelle)  
 abandonnée  
 non complété

Avancement de la mise en œuvre du plan d’actions
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